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Remarque :

RC 780a, Axe 5100 PR1350 + 17.10 m'
La limite de traversée correspond
à la limite territoriale de la Commune de Rivaz.
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Date Dessin

Etat de Vaud
Département des infrastructures
Service des routes

Axe PR Dist. LongueurPR Dist.
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Total traversée de localité en m'

Echelle N° Plan

Délimitation des traversées de localité
selon panneaux d'entrée (PEL)

%U
#S

Système de repérage de base 
Point de repère intermédiaire
Point de repère début et fin d'axe

en traversée de localité
hors traversée de localité

Route cantonale
N

EO

S
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